
 

 

 

Les inscriptions aux ateliers de musique (cours individuels ou à petits effectifs) se feront 
cette année selon un calendrier particulier.  

Les personnes qui souhaitent se réinscrire à un atelier musique devront effectuer une 
préinscription via la plateforme en ligne mais en choisissant simplement la case du jour 
sans mention d'un créneau horaire précis.  

Dans un second temps, chaque personne recevra un mail avec en lien une fiche de 
renseignements à retourner remplie. Cette fiche regroupera les souhaits de créneau qui 
seront ensuite validés par l’intervenant.   

Dans le cas de cours collectifs, le choix de l’intervenant pour constituer les groupes se fait en 
fonction de critères d’âge et de niveau.  
 
Ce n’est que début septembre après la rentrée scolaire que sont affectées définitivement les 
places. 
 
Les adhérents seront informés par mail au plus tard le 15 septembre de l’acceptation ou non 
de leur demande de créneau.  
 
Les séances d’ateliers démarrent la semaine du 21 septembre.  
 
Aucune demande d’annulation ne pourra être effectuée après la première séance sauf cas 
exceptionnel (se référer aux règlements des ateliers).  
 
 

Informations ateliers musique  
 (Piano – Guitare – Batterie) 

 


